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; CONSTITUTIONNEL DE LYON ET DU MIDI. 

I.YO.N , iS AVRIL ISJI. 

Lc coin
ité Polonais nous communique la le tire sui-

«llle : l'aris, il avril i83i. 

{ MM. les Humilies du comité Polonais de Lyon , 

Messieurs et chère concitoyens , 

I
 a

 souscription envoyée en deux fois par le comité Po-

. lis de Lyon , et moulant à trois mille cinq cents fr, , 

/■tu'reçue"avec reconiiais:.ance ; mais j'ai besoin de té-
a
 sîiier aux membres qui le composent combien je suis 

hènrtW 'le ce nippen t (le plus avec eux. Tout ce qui 

i Mt àyVre illustre cl excellente cité a des droits par-

iktilietti sur mou cœur , mais ce n'est pas seulement 

ijarce qà'wn profond sentiment d'affection et de gratitude 

j-est à jamais grave , que j'ai vu avec joie la formation 

il le zile de votre comité; j'y reconnais une grande im-

portance, non-seulement pour le but matériel de notre 

associa!ion en faveur de la cause Polonaise , mais aussi 

pour la manifestation de l'intérôl que le peuple français 

prend à cette noble cause. Deux de nos compagnons et 

amis, MMr Gilibertet DépouilJy, vous rendront compte 

du diner que nous avons donné hier à la légation Po-

lonaise. Toutes réunions de ce genre me rappellent une 

des plus heureuses journées de ma vie , et c'est comme 

si j'avais encore le bonheur de me trouver au milieu de 

TOUS , que je vous prie d'agréer ici l'expression de mon 

affectueux dévoûment. LAFAYETIE. 

rwissE PÉRIODIQUE. — Ordonnance du i" août i83o. 

L'ordonnance du i"août i83o qui déclare sans effet 

les condamnations prononcées pour délits politiques de 

la presse, n'a-t-ellc affranchi les journalistes que de la 

prison et de l'amende, en sorte que l'administration des 

domaines puisse aujourd'hui réclamer contr'eux les frais 

de justice auxquels ils avaient été condamnés ? 

Celle question va probablement être décidée entre le 

Précurseur el la direction de l'enregistrement à Lyon. 

M. le receveur de l'enregistrement des actes judiciai-

res nous ayant invité à payer, sous peine de poursuites, 

des droits établis sur des jugemens rendus contre nous, 

en matière politique, avant la révolution de juillet, nous 

lui avons adressé la lettre suivante : 

J M. h receveur de l'enregistrement des actes judiciaires, 

à Lyon. 

Lyon , 14 avril i83i. 

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous envoyer copie de l'article i'1 de 

l'ordonnance rendue par M. le lieutenant-général du 

royaume , le i" août i83o. 

« Art. i". Les condamnations prononcées pour délits 

politiques de la presse demeurent sans effet. » 

Si vous ne reconnaissez pas l'autorité de laquelle 

fmane cette disposition , vous pouvez aller chercher des 

huissiers à Holy-Rood pour faire exécuter votre jugement. 

Agréez, etc. 

MOBIN. 

Reçoive de M. le receveur. 

A M. le rédacteur-gérant du Précurseur. 

Lyon , ni avril i83i. 

On réclame non une amende, mais bien des droits 

d'enregistrement prononcés par arrêt de la cour de 

cassation, et qui ne sont point amnistiés par l'ordon-

nance du i" août, dont le contenu nous est parfaite-

ment connu. Ces droits consistent en l'enregistrement 

« M timbre de cet arrêt. 
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• Lom de là. il s'est empressé de les cicatriser; 

il a réparé tout ce qui était réparable , et ses faveurs 

même ont été prodiguées aux écrivains que des rigueurs 

anciennes avaient frappés , ou sur qui leur persistance 

à combattre l'arbitraire avait attiré des périls. A plus 

forte raison doii-il effacer toutes les traces de ce que le 

pouvoir vaincu appelait des délits. Le gouvernement 

donne des places ou des distinctions à qui il veut, et 

même , quand il les distribue à litre ds récompense, on 

n'a pas le droit de se plaindre d'avoir été oublié, à moins 

qu'on ne vienne, dire qu'on s'est battu pour le salaire. 

Mais s'il est permis à un gouvernement d'être oublieu.i , 

il ne l'est pas d'êire injuste ; et c'est une injustice que 

votre interprétation de l'ordonnance du i" août aurait 

pour effet , Monsieur, de lui faire commettre. 

Agréez, etc.' MORIN. 

Nous attendons maintenant l'effet des menaces de 

l'administration; et si elle les réalise , nous verrons ce 

qu'en pensent les tribunaux. 

FÊTE DU ROI LE l" MAI. 
: .HUil i tfiFih.îjb f. jhlllllll a»iJ < 

Réunion des gardes nationales aux chefs-lieux de canton ou aux com-

munes indiquées comme point de réunion des bataillons. 

Lyon, ce i5 avril 1801. 

Le maître des requêtes , piéi'el du Rlïôue, 

4 .MM. les maires de ce département. 

Monsieur le maire , plusieurs de MM. les maires et de MM. les 

com.uaudaus des gardes nationales, m'unl demandé l'autorisation, 

pour lu i" mai prochain, jour de lai fête du roi , du réunir les 

gardes nationales aux chefs-lieux de canton, uu ans communes 

indiquées comme point de réunion des bataillons. 

J'autorise ces réuuious partout où elles seront convenues , d'un 

commun accord , entre MAI. les maires et M.VI. les commauJans 

des gardes nationales, et je m'empresse d'applaudir ans seulimeus 

qui portent les bous citoyens à célébrer diguem.:nl lu îeïc du sou-

verain , dont toutes les pensées oui pour but lu houheur et la 

gloire de la patrie. 

Je prie MM. les maires des communes dans lesquelles les réu-

nions auront lieu , d« me rendre compte des incidons remarqua-

bles de ces assemblées. 

Recevez , Monsieur le maire , l'assurance de mes sentims?us très-

distingués. 

Ijt maître des requêtes , pré/et du IVtâne , 

J. PAULIE D'IVOI. 

A M. le Réda leur du Précurseur. 

Lyon . le i4 avril i83i. 

Monsieur, 

On avait toit d'attribuer à des idées aristocratiques 

qui, comme vous le faites fort bieu remarquer, ne sont 

plus à l'ordre du jour, le refus que la cour royale avait 

fait jusqu'à ce moment d'admettre pour se compléter, 

en cas d'absence d'un de ses membres, les avocats ins-

crits au tableau. La cour se conformait religieusement 

à une législation qui ue permettait pas, et qui ne per-

met pas encore aujourd'hui une mesure de cette na-

ture. L'art. 49 du décret du 5o mars 1808 dit bien qu'en 

cas d'absence d'un juge ce magistrat sera remplacé, ou 

par un juge suppléant, ou par un avocat ou un avoué, 

en suivant l'ordre du lableau; mais cet article n'est ap-

plicable qu'aux tribunaux de première instance, ainsi 

que l'annonce le titre sous lequel il est placé. 11 existe 

pour les cours d'appel une disposition spéciale contenue 

dans l'art. 4 uu même décret : « Art. 4- En cas d'empê-

chement d'un juge (les magistrats des cours n'ont pris le 

titre de conseillers qu'en 1810), U sera, pour compléter 

le nombre indispensable, remplacé par un juge d'une autre 

chambre qui ne tiendrait pas audience, ou qui se trouverait 

acoir plus de juges que le nombre nécessaire. » 

11 résulte de cette dernière disposition , que j'ai tex-

tuellement rapportée, qu'en aucun cas un membre du 

barreau ne peut être appelé dans une cour à compléter 

le nombre de magistrats déterminé par la loi pour ren-

dre un arrêt. Cette législation sera réformée sans doute, 

et personne n'applaudirait avec plus d'empressement 

que moi à une innovation qui donnerait à la magistra-

ture souveraine de très-utiles et de très-honorables auxi-

liaires; mais la loi existe, et on ne peut se soustraire 

arbitrairement à son exécution. On dit au reste au pa-

lais que M. le procureur-général va prier M. le garde-

des-sceaux de provoquer, dans l'intérêt de la loi, uu 

pourvoi en cassation contre l'arrêt qui sera rendu parla 

4" chambre avec l'adjonction d'un membre du bar-

reau. 

Agréez , etc. Un magistrat de ta eoUr de Lyon. 

BORDEKEAU 

SmU dei souscriptions pour l'Emprunt de Cent-vingt Mittions. 

1 A* liste. ) 
\)\\ 

Baboin de h Barollière, 3oo ' ti.ooo' 
Lww

tJ
r
.» 100 i.OOO 

Thomasset clC , N^o.
 So 1>00o 

Saissy et Lallemand , iod 1,000 

Piehot (J.-F.), 1.000 

Dnpoi't ueveu , ioo 3,000. 

Figuer, 5<j 1,000 

Morhange , 100 2,000 

Boulacliou , 5<* 1,000 

Jacquier (Louis1) , So 1,000 

Clavièrc , 100 1,000 

Marlin Cabaret j 200 2,000 

Hasse, 5o 1,000 

Palricot frères , /io 1,000 

F'ouruier , i5o 3,000 

Les Fils de M. Jeau-Baplistc Morel , i5o 5,000 

Bonnard fils, frères , 5o 1,000 

Acher , présideut de la cour royale , 1Ô0 0,000 

Butletoii, 100 3,000 

F'ouruier (Joseph-Frédéric), soo 4.000 

' Fiard (Joseph) , 5o 1.000 

Germain frères et C*, 300 4,000 

Madame de Cuzieu née Fougère , 60 1,000 

Chez M. LAFOÏEST , notaire. 

Bonnard 11!» , frères , négocians , 5o 1,000 

Ailhaud de la Ferrière (César) , propriét* , 100 3,000 

KHiel la Férèro (Hyppolite-Aimé-Louis) , 

premier commis des postes à Lyon , 5ô 1,000 

Clut MM. Louis Pons MOKI.X et STEIXEB. 

De Casenove née Devillas (Elisabeth-P.) , 5o 1,000 

Luire (Jean-Hyacinthe) , 100 3,000 

Bulletin (Joachim) , 2 5o 5,000 

Reverchon (Paul) et frère» , a5o 5,000 

Cdlicu (Antoine) , 100 2.000 

f.c total îles listes ci-dessus tut da 68,000 

Liste» précédentes , 1,280.000 

ToUl général , 1,348,100 

Rectifications à faire à ta première liste. 

M\l. Desgranges, doyen des médecins du Lyon , 2,ooo 

Ferrez, médecin ,
 s uoo 

M. de Bryas a été élu par le collège électoral de Bor-

deaux, au scrutin de ballottage, ainsi qu'on devait s'y 

attendre. 

— M. le général commandant la division militaire a 

reçu de M. le ministre de la guerre l'ordre de ne plus 

recevoir ni transmettre les réclamations des anciens 

fonctionnaires militaires et employés d'administration 

des armées de terre pour les deux commissions créées 

par les décisions royales des îa et 14 avril dernier. Celte 

défense est fondée sur l'expiration du délai fixé pour la 

production de ces réclamations. 

— Il y a à Belley un bataillon d'infanterie eu can-

tonnement. Quoique cette ville soit éloignée ds 2 lieues 

des frontières, on a néanmoins intimé aux officiers l'or-

dre de prévenir les autorités sardes toutes les fois qu'on 

ferait l'exercice à feu. Le bruit d'un fusil français serait 

apparemment séditieux en Savoie. 

*— On nous écrit de Paris, qu'une mission St-Simo-

nienne, composée de MM. Laurent (de l'Isère), Ler-mx, 

gérant du Globe^ Reynaud, ancien élève de l'école po-

lytechnique, etc., doit parcourir le Midi et faire des pré-

dications à Lyon. Nous ne doutons pas que ces mes-

sieurs ne soient accueillis ici avec tous les égards qu'ils 

méritent personnellement et que prescrit la liberté due 

à tous. Nous sommes persuadas d'ailleurs que si leur en-

seignement doit faire ici peu de prosélytes à leur doc-

trine, il ue peut néanmoins que mettre en circulation 

plusieurs vérités utiles. 

J M. le Rédacteur du Précurseur. 

Lyon, le 18 avril i83i. 

Monsieur, 

Je vous prie de vouloir bieu insérer dans votre journal, 

demain, la lettre ci-jointe, que j'adresse ce soir à M. 

Prunelle , dépiité de l'Isère. 

Agrez, etc. Le préfet du Rhône, 

i. PACIZE D'JVOT. 

« Monsieur, 

» Si j'en crois le Journal des Débats, à la séance de la 

chambre des députés du i5 de ce mois vous avez an-

noncé que, dans la ville qui vous a fait l'honneur de 

vous élever à la première magistrature, les visites do-

miciliaires avaient été faites d'une manière très-peu lé-

gale , et que toutes les formes prescrites par le code 

d'instruction criminelle n'avaient pas été observées » 

« Je crois devoir repousser cette accusation publique 

parla dénégation publique la plus formelle. 

» Les visites domiciliaires, prescrites à Lvon , ont ou 

Heu dans les termes et avec les formes voulus par le code 

d'instruction criminelle. 

' » L'accusation que vous avez portée à cet égard , et 



que, même en recherchant les expressions les plus po- | 

lies du langage, je ne peux que qualifier de hasardée, j 
est d'autant plus blâmable, que la nature de nos rela-

tions vous plaçait >à portée de connaître la vérité , puis-

que si, depuis plus de deux mois que ces perquisitions 

ont eu lieu, on m'avait fait l'honneur de me demander 

des explications , vous aviez l'assurance que je me serais 

empressé de vous les donner. 

» Agréez, etc. Le préfet du Rhône, 

D J. PAULZE D'JVOT. » 

CONGRÈS DE ROME. 

Il a été question sérieusement, disent quelques per-

sonnes qui se croient bien informées, d'un congrès à 

Rome, pour arranger les affaires d'Italie. Ce serait, de 

la part de l'Autriche, un acte de bonne politique, que 

de mettre en avant une telle réunion; ses troupes inon-

deraient les états de l'Eglise pendant ce tems et créeraient 

des affaires pour les plénipotentiaires assemblés; le gou-

vernement français n'aurait rien à objecter à une pro-

position aussi raisonnable , et ne pourrait commencer 

les hostilités au moment d'un arrangement définitif si 

prochain ; les patriotes insurgés seraient paralysé-s par 

un congrès où l'on verrait l'ambassadeur d'Autriche agir 

de-concert avec le plénipotentiaire de la France, et la 

sainte-alliance presser affectueusement la main à la ré-

volution de juillet. 

Celte assemblée, quelle que puisse être sa doctrine po-

litique, ne pourrait décemment encourager l'insurrec-

tion dans le voisinage de ses séances, ni signer le ren-

versement de l'autorité temporelle du pape dans un ap-

partement du Vatican, en vue de la chaire de St-Pierre. 

Si l'Autriche i.ubjugue les insurgens par la force de ses 

armes, avaut la convocation du congrès, elle sera par-

venue à peu de frais au but qu'elle se proposait d'attein-

dre. Une armée française pourrait intervenir pour em-

pêcher un gouvernement absolu d'accabler des patriotes 

soulevés ; mais si l'invasion des Autrichiens réussit, la 

France n'interviendra pas pour détruire le gouvernement 

restauré de sa sainteté. 

M. de Metlernich a fait sans doute ce raisonnement, 

que, sans manquer de foi positivement, il réussirait à 

induire le gouvernement fiançais en erreur, et mainte-

nant qu'il est satisfait du résultat de sa campagne, il 

saura aisément faire l'apologie de son triomphe, et offrira 

avec une humilité affectée et au fond une grande satis-

faction , de retirer ses troupes des Etats romains pour 

éviter la guerre. On ne saurait craindre sérieusement 

que l'Autriche se propose des conquêtes dans la légation 

pontificale, et qu'elle veuille garder autre chose que ses 

possessions «t la prépondérance de son influence sur la 

Péninsule. Une négociation pour obtenir la retraite de 

leur armée n'éprouvera de leur part.aucun obstacle, dès 

que le pape se croira assez fort pour conserver ses états. 

Si nous croyons devoir faire mention des bruits en cir-

culation au sujet de la tenue d'un congrès à Rome, nous 

devons ajouter que rien d'officiel ne les confirme. Les 

tems de cette diplomatie voyageuse sont à-peu-près pas-

sés. D'autres soins, d'autres intérêts occupent mainte-

nant l'esprit des souverains. Ce n'est pas certainement 

l'empereur de Russie qui ira à ce congrès; il ne laissera 

pas la Pologne derrière lui pour passer les Alpes, dans le 

but de régler au nord de l'Italie le sort de quelque prin-

cipauté insurgée. Le roi de Prusse n'a pas sans doute le 

loisir de s'éloigner autant de ses domaines et de ses ac-

quisitions récentes, et moins que ce souverain encore, 

l'empereur d'Autriche ne pensera à quitter ses états pour 

rétablir l'harmonie entre le pape et ses sujets. Ainsi donc, 

il n'y aurait à Rome, au congrès, que les ministres des 

grandes puissances, et pourquoi y iraient-ils ? Telle est 

la nature des dernières nouvelles de Pologne, qu'un con-

grès est plus nécessaire au Nord qu'au Midi de l'Europe. 

Selon toute apparence, les Russes n'achèveront pas leur 

campagne aussi promptement qu'ils le pensaient, et il 

est très-probable qu'ils éprouveront de nouvelles défaites: 

les braves Polonais sont déterminés à tout sacrifier pour 

apprendre à l'Europe comment ils savent résister ou 

comment ils savent mourir. C'est après avoir mesuré 

leur épée avec celle de leur gigantesque ennemi, qu'ils 

espèrent la victoire. Ce ne sont plus les Turcs, c'est un 

tout autre ennemi que le conquérant du Balkan a main-

tenant devant lui; déjà ses soldats, soumis à des priva-

tions de tout genre, commencent à manquer de cœur 

ou désertent par mécontentement. Si les provinces dé-

membrées de la Pologne s'unissent franchement à l'hé-

roïque portion de la nation qui vient de faire, en pré-

sence de l'Europe étonnée, de si grands miracles de dé-

voûment et de bravoure, l'aigle russe, épouvanté, s'en-

fuira pour toujours au-delà de la Dwiua et du Dniepper. 

On lit dans VEcho de la Pologne du a avril : La noble 

France versait déjà des larmes sur notre tombeau , mais 

ses larmes heureusement étaient prématurées. Son mi-

nistère , qui n'a pas voulu appuyer activement le 

grand ouvrage de notre délivrance, a cru payer notre 

confiance dans la France d'une humiliante pitié. Igno-

re-t-il que si cette pitié peut blesser un particulier courbé 

sous le poids de ses malheurs, elle est bien plus offen-

sante encore pour l'orgueil d'un grand peuple ? Celui 

qui, pouvant donner d'utiles secours à ses frères, se 

borne à de stériles condoléances , ressemble à l'avare 

qui, les mains pleines d'or , répond aux supplications 

du pauvre par ces paroles : Dieu vous assiste. Nous ne 

—fwlons ici que du ministère français i car la douleur 

de la France a été auguste et solennelle. Mais nous n'a- I 

vous pas succombé ; nous espérons ne pas périr. Nous | 

ne périrons pas, car les rangs de nos braves ne sont pas
 1 

rompus,; nous ne périrons pas , car la nécessité de se-

couer un joug insupportable est toujours présente à tous 

les coeurs , et lorsque chacun est déterminé à sacrifier 

pour le bien du pays sa fortune , son bonheur , sa vie, 

«l ne s'agit plus de force numérique, la force morale 

est tout. Celle-ci, dans les mouvemens populaires, fait 

sortir de la multitude de grandes capacités et des héros 

qui, dans d'autres circonstances, eussent resté incon-

nus. La France en a fait l'expérience en 1792.... Aujour-

d'hui c'est pour l'Europe et pour sa cause que la nation 

polonaise combat. Une nation dont tel est l'esprit ne 

saurait périr ; mais ils périssent les peuples qui restent 

spectateurs impassibles d'un tel spectacle. S'il existait 

parmi les Polonais quelques esprits assez faibles pour 

attendre notre délivrance du secours de l'étranger, ils 

doivent être détrompés de leur illusion : notre force est 

en nous-mêmes. Bonaparte fit placer un jour à la Brenta, 

sur les drapeaux de l'une de ses légions ces magnifiques 

paroles: Un contre dix! les Polonais peuvent mainte-

nant inscrire sur les leurs: Un entre vingt ! Si l'étran-

ger, conduit par son honneur ou son intérêt, vient à notre 

aide, nous recevrons ses soldats comme des frères ; 

s'il ne vient pas, nous saurons sans lui poursuivre notre 

glorieuse carrière , nous combattrons et nous vainprous 

sans lui. 

PARIS, 16 AVRIL t83i. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PllEGUHSEUR.) 

MM. Duez , Gechter , et deux ou trois autres , tra-

duits devant la cour d'assises pour crime de complot 

contre la sûreté de l'Etat, ont été acquittés ce matin 

par le jury , après trois minutes de délibération. Voici 

depuis hier, environ 24 têtes que le jury enlève à une 

accusation politique capitale. Mais les bruits qui avaient 

courù sur la destitution de M. Persil ne paraissent pas, 

malgré l'échec des derniers jours , prêts à se réaliser. 

Il n'y a point d'ailleurs d'alarmes à concevoir de l'es-

pèce d'agitation qui avait précédé et qui a suivi la con-
naissance du verdict d'acquittement prononcé hier par 

le jury. Un petit nombre d'amis, beaucoup de curieux, 

et peut-être quelques individus intéressés à terminer par 

le désordre un procès qui avait détrompé bien des alar-
mes et détruit bien des préventions , ont amené hier 

des groupes bruyans sur le passage des accusés. Le mou-

vement a été plus marqué dans la rue St-Denis , sans 

répandre pourtant la moindre crainte dans ce quartier 

de boutiques, où toute démonstration populaire répand 

à l'instant même des terreurs de pillage. Daus d'autres 

quartiers , le soir on a brisé des réverbères; mais il n'y 

avait point de masses en mouvement , et on sait ce que 

quelques vauriens peuvent causer de dégâts en quelques 

heures de nuit. 

Aujourd'hui, la police paraît être sur ses gardes ; des 
détachemens nombreux de gardes municipales soutjsur 

pied. Il y a beaucoup de monde sur les quais ; mais 

tout ce monde , composé en partie d'ouvriers sans tra-

vail, paraît en ce moment très-inoffensif. Comme au 

fond il n'y a ni opinions , ni passions en jeu dans ce 

mouvement, il ne peut avoir aucune suite. Les procès 

qui viennent de finir ont démontré le peu de gravité qui 

s'est trouvé au fond de ceux dont on faisait plus de 

brui. 

— Les nouvelles du dehors sont généralement paci-

fiques. L'ajournement de la question du Luxembourg 

donne du répit aux affaires belges. Les lettres de Varso-

vie du 5 avril , ne citent point de nouveaux avantages 

des Polonais, mais font connaître l'étendue de ceux 

déjà obtenus. Les patriotes italiens, arrêtés en mer , 

sont aux mains de l'Autriche ; mais leur libération pa-

raît devoir résulter de l'évacuation des états romains , 

par les troupes du général Neipperg , à la demande du 

cabinet français. 

— Sur la proposition du ministre des affaires étrangè-

res belges , et conformément au vœu exprimé par M. le 

comte d'Arschot lui-même , le gouvernement de Bruxel-

les a adressé à ce ministre plénipotentiaire l'ordre de 

quitter l'Angleterre , le 17 du courant , si à cette épo-
que il n'a été reçu officiellement par la cour de 

Londres. 

— On nous écrit deRouen : Malgré ce qui s'était passé 

la veille , le directeur du théâtre du Grand-Cours, avait 

affiché hier un spectacle composé d'ouvrages qu'il 11c lui 

est pas permis de donuer. Un commissaire de police et 

un huissier ont encore voulu empêcher la représenta-

tion ; mais la diplomatie de ces Messieurs ne leur a pas 

aussi bieu réussi que le jour précédent ; on n'a point 

obéi à leurs sommations. Us ont alors requis la force ar-

mée; mais la troupe de ligne a cru devoir refuser son 

intervention , et les pièces annoncées ont été jouées. 

Voilà les faits tels que nous les avons recueillis. Nous 

croyons devoir observer que la troupe de ligne n'ayant 

point reçu d'ordre des autorités militaires ne pouvait 

intervenir dans celte affaire. 

Par ordonnance du roi, le ministre de la guerre est autorisé à 

mettre à la disposition du ministre de l'intérieur les munitions de 

guerre nécessaires pour les exercices à feu des différons corps de 

la garde nationale sur tous les points de la France. 11 sera distri-

bué il chaque homme 60 cartouches à poudre , et trois pierres à 

l'usi I. ' 

lit* distributions seront faites seulement aux corps donl l'ins-

truction dans les manœuvres et le maniement des arm 

assez avancés pour comporter leur admission aux exerchT' °
at 

conformément aux ordres et instructions qui seront do °V ■ ' 

égard par le ministre secrétaire - d'Etat au département a T 
guerre. ue U 

Les exercices à feu auront lieu sous la surveillance d 1' 

rilé militaire , en se conformant aux réglctnens prescrits e
 aU

'° 
rcils cas. s eu P>-

Quant aux cartouches à balles, pour le tir à la cible le • 

Ire de l'intérieur ne pense pas qu'il y ait encore nic'cssiW 'p*'" 

faire emploi. Le cas est différent pour l'artillerie. Elle
 en 

rendre aucun service utile si elle n'est point encore exer s° '
,eUt 

à la cible. Il sera donc nécessaire de suivre à son éî^l ""'
1 

lonte leur étendue, les proportions fixées par les rfelL' '
 <

'
anj 

l'artillerie de ligne. '
 0 tme,ls

 Pour 

— Par une décision du 23 octobre, le roi avait 

drapeau aux gardes nationales de chaque chef-lieu de clé 

ment et d'arrondissement. S. M. vient d'ordonner aire '
)J

^'
e

" 

peaux fassent immédiatement envoyés à leur désSnatidn ^11 " 

voulu, en outre , que toutes les dépenses relatives à ces ' ' 

nationaux fussent supportées par sa cassette. Les in» !."
s
'8

nes 

Sa M. ont été remplies, et ces drapeaux, expédiésni ,,'°"
s

.
l
l
e 

de M. le baron Allialin , aide-de-camp du roi, flottent"
 LS S0lns 

ment dans Les rangs de toutes les gardes nationales de
 Ir

'°" 

Les conseils municipaux, les principaux électeurs et |
 lance

' 

nationales des villes dont les noms suivent , ont déjà f^ ^
ari

'
es 

sous les yeux du roi des adresses Je félicitations'cl d - .,
tne

"'° 

mens : Vouzieis , Dreux , Rocroix , Nesle, Villefranclie dS''*'"' 
Chiuon , St-Ylauriche , Crespy, Saucoins , Lizieux ï , .

a cau
" 

Bourmont, La Ferlé-Vidame. ' J ouse. 

— La statue eu bronze de Napoléon qui surmontait la e 1 

de la place Vendôme , et qui était l'ouvrage de Cliaudet 

plus. Une décision royale du |3 avril prescrit Iouverture"? 

concours pour l'exécution de celte statue , et appelle à ce co
 Un 

tous les sculpleurs français.
 cours 

Les sculpteurs qui désir«ront concourir se feront inscrire ' 1 

3
e
 division du ministère du commerce et des travaux publics ' 

d'ici au 1" mai prochain. Les esquisses auront un pied et demTl' 

ha .leur, et seront exposées publiquement pendant huit jours i 

l'école royale des Beaux-Arts ; elles seront en plâtre. Le coucours 

sera clos le 1" juin. 

Une commission de quinze membres, nommée par le ministro 

à cet effet, la veille de la fermeture de l'exposition , sera cliarsé 

de juger le concours. Les figures des bas-reliefs de la colonne 

étant en costume militaire fi ançais, la statue devra être pareille 

meut eu habit militaire , et avoir, comme l'ancienne statue , oiuo 

pieds et demi de hauteur. 

Au moment du jugement du concours, le gouvernement fera 

connaître la sommr qui sera allouée à l'artiste dont l'esquisse aura 

été adoptée par la commission. Moyennant cette somme , la statue 

terminée et prête à être mise en place , devra être livrée au l" Jan-

vier 1832. 11 ne sera accordé aucune indemnité aux concurrent 

qui auront échoué dans le concours, 

— M. Le comte Mejden, conseiller de légation, est arrivé 

avant-hier à l'ambassade de Pmssie, venant Je St-Pétersbourg 

chargé de dépêches de sou gouvernement pour M. le comte Pozio 

di Borgo. 

— On assure que mardi prochain la session des chambres len 

close par S. M. , en personne. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECUItESDR.) 

(Présidence de M. le baron PASQMER.) 

Séance du 16 avril. 

A l'ouverture de la séance , M. le président du conseil présente 

à la chambre le projet de loi qui autorise un crédit extraordinaire 

de 1,800,000 f. pour les dépenses secrètes de la police. 

Ce projet est renvoyé à une commission composée de MM. le 

duc de Cadore, le duc de Brissac , le comte de Taschcr, le duc 

de Plaisance et le comte Dubreton. La commission est invitée à se 

retirer pendant la séance pour prendre communication du projet. 

On passe à la discussion du projet de loi relatif aux douiicinci 

provisoires. 

M. Laisné demande seul la parole sur la discussion générale H 

avait l'intention île présenter des observations sur la propriété fon-

cière ; mais l'exposé des motifs et le rapport fait hier l'engagent 

à se borner à une quesliou toute spéciale. Sans blâmer le paie-

ment fait-par anticipation aux banquiers contractais de l'emprunt 

d'Haïti , il voudrait que la sollicitude du gouvernement s étendit 

jusque sur les colons. 

L'orateur indique un moyen simple de venir à leur secours, 

c'est de leur attribuer une partie du produit que les douanes re-

cueillent du commerce avec Haïti, depuis la reconnaissance de c« 

gouvernement. 

La chambre passe à la délibération sur les articles : elle adop « 

sans discussion lus articles depuis 1 jusqu'à 10, qui établit le ar 

des retenues à exercer parle trésor sur les traitemeus au-dessus 

1,000 f. 

MM. les maréchaux Jourdan et Macdonald , M. *Mon*JS 
bert, M. de Brézé , M. Mounier et M. d'Anibrugeac ont iM» 

sivement parlé sur l'article. M. le maréchal Jourdan "P'
1

™
 i( 

regret de ne pouvoir introduire un amendement (lOl «c«p 

les militaires de la réduction imposée à tous les traitemens. 

M. le maréchal Macdonald demande qu'il soit déclare <\M ^ 

traitemeus de la Légion-d'Honneur ne soient pas compte»
a
"
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laires en retraite pour la somme sur laquelle ils devront supp 

la réduction. duquel 

M. de Montalemhert présente un amendement par sm ^ 

l'exception accordée aux militaires jusqu'au grade do eue .
 a

| a> 

laillon , soit étendue aux militaires jusqu'au grade de g
 11L 

brigade.
 Dr

ésence 

M. de Montalembert saisit l'occasion que lui offre
 la
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inaccoutumée de M. le ministre des travaux publics P°
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mander des explications sur les travaux entrepris au
 c
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Tuileries , il lui semble que le palais qui a suffi à la 'Y
 u
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£
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Bourbons , à toute la famille impériale , doit suffire e 

au roi citoyen et à sa famille. . •, lui f1' 
M. le ministre entend parfaitement l'interpellation °ii

 |e
, 

faite , et se contente de rire ; mais M. de Montalem»<'
r

 I
 élr

e 

Le palais des Tuileries est uu domaine national ; d "f 

fait de changement qu'en vertu d'une loi. M. '
e 011111 

plus, mais n'en répond pas davantage. i
e!

 rjfr 

M. de Brézé combat aussi la réduction qui pèsera su 

taires. ,
 ct

 ]
e

s c*' 

M. Mounier demande que, pour rassurer les milita»*
9
 ^ ^1 

ployes de toute classe, il soit déclare qne la retenue n 



IP el que
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 sacrifice imposé ne le sera que pour les | 

»<*f£'TmaU de l'exercice actuel. .... ' ' 
sii i'"11 d'Anibrugeac s'oppose a loute retenue sur la solde 

M- '
e
.8

C
"comme violant la législation et brisant uu contrat fait 

oC
relr»'

lc

f
'- |

e9
 militaires qui ont consacré leur existence à la 

deb»°*T
t
i
(
.patrie. 11 pense qu'on pourrait renoncer sans peine au 

<
jéfeB*

e (le
 A,;, ,| une retenue sur les pensions de l'armée de 

mesq"'" f',,
m

 ne tirera que 45o.ooo f. an plus, et 180,000 sur 

te"*' .vjjj de la marine. Cependant M. le général d'Anibrugeac 

les ff**. ['amendement de M. de Moutaleinbcrt. 

ministre de la guerre combat l'aincndemeut de M. de 

* I mbertf et répond à M. le maréchal Macdonald qu'une 

"ce dû roi sera rendue pour l'application de la loi , et 
orJ

.
0

"
na

'pense pas que la retenue puisse frapper sur le traitement 

I'? MBion-d'Honucor. 
d

"L 1 ministre des travaux publics se décide enfin a répondre a 

"
,
 llation de M. de Montaleinbert, que les travaux faits au 

''■'"'Tdes Tuileries sont faits au compte de la liste civile dans 

Sis appartenant à la liste civile. 

CHAMBRE DES DEPUTES. 
(Présidence de M. DELESSERT, vice-président.) 

fin de la séance du i5 avril. 

V Prunelle développe un amendement ayant pour but d'ajou-

, .l ia fin de l'article ces mois : p 
i Sans que néanmoins il puisse être fait usage de ce crédit pour * 

.uUir descommissaires-généranx de police. . 

M Sappey et M. le ministre du commerce s élèvent contre la- |, 

mendemenl de M. Prunelle. » 
M Berner demande au ministère des explications sur les évé-

 c 

eméns de Nîmes -, il donne lecture de plusieurs certificats qui
 s 

coûtaient qu'une femme a été tuée et plusieurs autres bles-ées au 

„icd des croix de mission que l'on enlevait par ordre de l autorité 1 

Lérieure ; il se plaint aussi de l'irrégularité des visites domici- l 

foires, et termine en deuiaudaut quelle direction on entend don- j 

ncr à la police générale du royaume. , . «,. 1 
M. Daunaul s'explique sur les scènes de désordres qui ont afflige 

dernièrement la ville de Nîmes ; il les attribue aux partisans du 

gouvernement déchu. 1 

Après l'audacieuse tentative de St-Germain-l'Auxerrois , pour- • 

!U
ill'orateur , l'autorité supérieure crut devoir faire enlever les 

croix de mission dans certaines localités ; des ordres à ce sujet fu-

rent donnés à Nimes ; c'est alors que commencèrent des scènes de 

désordre devant lesquelles l'autorité ne pouvait reculer ; des ban» 

Jes de femmes parcouraient la ville en criant : Vive la croix ! la 

croix ou la mort ! Les postes de la ligne el de la garde nationale fu-

rent gravement insultés : la maison du maître de poste lut livrée | 

aui flammes en plein jour. 

L'autorité doit nécessairement prendre des mesures pour réta- | 

blir l'ordre et faire exécuter ses ordres. Le jour de l'enlèvement 

descroix, des troupes furent mises sur pied pour entourer les 

croix: on leur lança des pierres , des voies de fait très graves fu-

rent commises , il fallut bieu avoir recours à la force. Uu reste , 

l'autorité civile est restée entièrement étrangère à ces mesures; c'est 

au commandant de la force militaire à répoudre de ses actes. 

Depuis, la tranquillité fut rétablie à Nimes, jusqu'à un certain 

point cependant, cardes menaces d incendie sont faites journel-

lement, des incendies ont lieu en plein jour : J'appelle donc toute 

Iattention de l'autorité sur un pays en proie à une dangereuse fer-

mentation , je l'engage à veiller soigneusement pour rétablir l'or-

dre et la paix dans celte malheureuse contrée. . 

M. Larbalestrier : D'après ce qui vient d'être dit sur les trou-

bles de Kîmes , habitant un pays où la religion est mixte, dans 

lequel fes hahitans vivent en bonne intelligence , il faut, pour 

éviter de nouveaux désordres , que le ministère s'explique claire-

menlsur la manière dont il enlend le concordat. 

Je ue suis monté à celte tribune que pour demander une expli-

cation qui me semble nécessaire pour tranquilliser les pays pai-

sibles , là où la dissidence n'a produit aucun trouble. 

AJ. le garde-des-sceaux t Je vais répondre en quelques mots au 

discours que vous venez d'entendre , et rassurer les consciences 

quona cherché à effrayer. On s étonne de la nouvelle demande 

que nous avons faite : la blessure que fait à un peuple le parjure 

il un roi ne se guérit pas eu un jour. Nous avons bien des maux à 

réparer ; nous ne pouvions laisser l'armée dans l'état de désorga-

nisation où elle se trouvait ; il fallait nous mettre eu élat de faire 

respecter la France. (Adhésion marquée.) 

Lepri'opinaut auquel j'ai l'intention de répondre , a paru vou-

loir insinuer qu'en F'rance on tirait des coups de fusils sur des 

.mes agenouillées aux pieds des croix. L'orateur n'a pas cette 

opinion -, ee n'est pas avec des épigrammes qu'on fait passer des 

assertions de ce genre. (Mouvement au banc de droite. M. Berryer 

prononce quelques paroles que nous n'entendons pas.) 

M. le gardedes-sceaux : Nous voulons donner toutes les expli-

cations franchement désirables. La loi de vendémiaire an iv avait 

prohibe les signes et les cérémonies du culte extérieur , et l'on 
Peut croire que celte législation avait été en partie abolie par le 
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 des signes extérieurs furent élevés ; il 
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 de faire disparaître ces signes extérieurs dans cer-

toules . 81 n,a's ces mesures furent prises avec précaution , et 
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 qu'ils ont été suscités par les partisans du 

Treslaill U: a Nîmes , la révolution do juillet n'a pas en de 
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 V* établisse la res-«es agens mmirierieU, 

M. Berryer : Cela résulte de l'interprétation de la Charte. 

Af. de Monlalivel , avec chaleur : La Charte de i83o contient 

des promesses qui seront religieusement remplies , des principes 

qui seront féconds eu résultats heureux. (Très-blé* ! très-bien ! 

Approbation générale.) 

M. le garde des sceaux : Le préopinant nous a engagés à nous 

défier de nosagens ; moi, je l'engage à se délier de ses correspou-

daus. 

Ici M. le ministre rappelle la lettre d'un préfet adressée à un 

maire , que M. Berryer a citée à la tribune •, il donne lecture d'une 

lettre de ce même préfet qui se plaint qu'elle a été cilée d'une ma-

nière inexacte. 

M. Berryer , de son banc : M. le ministre ignore sans doute 

que je possède une lettre postérieure de ce même préfet, qui me 

demande pardon de l'erreur qu'il a commise. 11 avait lu la lettre 

dans le Journal des Débats , et en lisant le Moniteur il a reconnu 

son erreur; j'aurais eu de la peineà tue tromper, j'ai lu l'origi-

nal de la lettre. (Rires ironiques au côté droit.) 

L'amendemenl de M. Prunelle est rejeté. L'article unique du 

projet est adopté. 

On passe au scrutin secret sur la loi. En voici le résultat 1 

Nombre des volans. . 283 

Pour . . . . 328 

Contre. ... 65 

Af. le président : Il y a encore deux objets à l'ordre du jour : le 

projet de loi relatif au crédit de 800 mille francs et le comité 

secret. 

M. Thit, rapporteur de la commission : M. le ministre de l'in-

térieur a désiré s'entendre avec la commission pour lui donner de 

nouveaux renseiguemens. Il faut donc ajourner la discussion de 

ce projet de loi ; cependant je dois faire observer que la commis-

sion n'entend en aucune manière renoncer h ses conclusions. 

Af. Gaétan Murât : Quand le gouvernement se décide h rendre 

hommage à la mémoire d'un grand homme, j'espère quela cham-

bre ne voudra pas se séparer saus ériger en loi la proposition que 

j ai eu I honneur du lui soumettre. J'adhère à la modification pro-

posée par la commission. On pourrait donc voler sans discussion, 

Plusieurs voix : Eh bien , à demain ! à demain ! 

M. le président : Alors , l'ordre du jour pour demain sera la 

discussion sur la proposition de M. Gaëlan, et un rapport de pé-

titions. 

11 est 6 heures la séance est levée. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR. ) 

Séance du 16 avril. 

A deux heures il y a environ 60 membres dans la salle. 

M. llély-d'Ois'.el est appelé à la tribuué comme rapporteur de 

la commission des p.-titions. 

Les pétitions dont il parle sont, pour la plupart, dénuées d'in-

térêt , et accueillies par l'ordre du jour. 

• Le sieur Benjamin Rivais; à Sorrèzé, présente quelques ré-

flexions sur le projet de loi communale, avec diverses dispositions. 

M. de Férussac : Je ferai observer, à-propos de celle pétition, 

1 inconvénient qu'il y a à ce que les pétitions subissent un tour in-

flexible d inscription ; cela les expose à arriver souvent trop tard, 

et après que les objets dont elles traitent ont élé résolus par des 

lois. Je voudrais donc que quelqu'un de nous fût investi du droit 

de dépouiller les pétitions el de les renvoyer aux commissions nom-

mées sur les projets de loi qui y auraient quelque rapport. 

M. de Tracy : Le droit que nous donnerions à uu de nous serait 

plus nuisible que profitable aux pétitionnaires ; quand une pétition 

se réfère à quelque projet de loi, il est bien facile à un député de 

demander, pour celte pétition, uu tour de faveur et le renvoi à 

la commission chargée de l'examen du projet de loi. 

M. l'etou dit, de sa place, quelques mots sur le même sujet. 

La chambre passe à l'ordre du jour sur la pétition de M. Rivais. 

• Les hahitans de Xertigny (Vosges) demandent que lesculliva
s 

leurs soient autorisés à atteler deux chevaux sur la voiture à jante 

étroites avec laquelle ils vont chercher des engrais pour les terres* 

— Ordre du jour. 

« Le sieur Nacy, au nom des habitaus de la Charente, accuse M. 

Jahan, préfet du département, de manœuvres illégalea aux élec-

tions , de mauvais esprit, el demande son changement. » 

La commission n'a pas cru qu'il fût permis à la chambre de 

s'occuper de cet objet, elle fait observer d'ailleurs que M. Jahan 

n'est plus préfet de la Charente. La commission propose, en con-

séquence , l'ordre du jour. 

M. Getibert: Il djit être permis au député qui a été nommé 

dans la Charente , malgré les efforts de M. Jahan , de rendre hom-

mage à la probité , à la justice de ce fonctionnaire , qui jamais ne 

s'est écarté des limites de la légalité. Le souvenir de l'administra-

tion de M. Jahan sera long-tems honoré daus le département de 

la Charente. J appuie eu conséquence l'ordre du jour. —-Adopté. 

M. de Tracy , autre rapporteur de la commission des pétitions, 

a la parole. 

« Divers éludians demandent la suspension du monopole uni-

versitaire. » (M. Bizien du Lézard sourit et vérifie s'il a en poche 

le discours qu'il a préparé.) 

M. le rapporteur propose le renvoi au ministre de l'instruction 

publique. 

M. Bizien du Lézard demande la parole (on ril) : Messieurs, dit 

1 honorable membre, conserver le monopole de l'université , c'est 

dire aux F'rançais: soyez iguorans eu n'apprenez que ce que nous 

voulons bien vous apprendre et payez rançon. La liberté de ren-

seignement est une des promesses de la Charte nouvelle ; c'est une 

condition essentielle du gouvernement qui nous régit. Que le »ou-

verni ment prenne garde de manquer aux promesses de la révolu-

tion et de (aire naître ainsi une énergique résistance, qu'il nous a 

dit lui-même 11e pas devoir être confondue avec l'insurrection 
(On rit.) 

MM. Vatimesnil et Lascases prennent successivement la parole. 

La pétition est renvoyée au ministre de l'instruction publique. 

« Divers hahitans de Marseille demandent que le régiment dé 

Hohenlohe soit déclaré régiment français. Cette demande est fon-

dée sur la belle conduite de ce régiment à l'époque où la révolution 

de i83o s'est opérée à Marseille. » 

Quoique déjà le régiment de Hohenlohe aitohlenu rao» et un 

numéro parmi les régimens français, la commission propose le 

r
cnvoi au ministre de la guerre, par la raison que la pétition indi-

que honorablement le nom de plusieurs officiers. 

M. Marschat : Pour incorporer un régiment étranger dans l'ar-

mée française, il faut une loi; nous ne pouvons donc pas pronon-

cer le renvoi au ministre de la guerre comme pour l'inviter à in-

corporer le régiment do Hohenlohe dans notre armée par simple 

mesure administrative; la pétition ne peut donc avoir d'autre effet 

que de provoquer une loi , et elle ne peut donner lien qu'a un 
dépôt an bureau des renseigneroens. 1 

M. de Tracy : Je ne puis que rappeler quo le régiment do If■»-. 

henlohe a été incorporé dans l'armée française en vertu d'une or-

donnance royale. Cette ordonnance peut être inconstitutionnelle, 

mais en tout cas le renvoi au ministre de la guerre ue me parait 

pas avoir d'inconvéniens. ......
 L

 . 
Le renvoi au ministre do la guerre et le dépôt au bureau des 

rensi'igiiemens sont ordonnés. 
« Les sieurs Fabien et liisselte , hommes de couleur, dçman-

dent l'abrogation des anciennes ordonnances qui régissent les co-

louies. • . . 1 1 • 
La commission propose le renvoi au ministre de la manne. 

M. Salverle : J'appuie le renvoie proposé. Il ne faut pas que dès-

ordonnances prennent la place des lois. C'est cependant ce qiu 

se fait encore. Le Bulletin des Lois vient de publier une ordon-

nance de Charles X , à la date du 21 décembre 1828 , qui orga-

nise l'ordre judiciaire dans la colonie de la Guyane, et qui révise 

elle-même une ordonnance de Louis XV. par laquelle sont inter-

dites aux blancs tuutes donations entre-vifs ou à cause de mort, 

à des hommes de couleur ou à des noirs libres. Je m étonue que 

cette ordonnance de Charles X ait trouvé place daus le Bulletin 

des Lois en 1801. 

Le renvoi proposé par la commission est ordonné. 

• Le sieur Duchesne, à Dunkerque, présente des observation» 

sur la loi qui doit fixer le sort des officiers de l'armée. » 

La commission propose le renvoi au ministre de la guerre. 

M. Arthur de Labourdonnaye : J'appuie le renvoi proposé , et 

en même tems je demande à faire une observation relative aux 

officiers de la garde royale licenciés par ordonnance du 3o août 

i83o. Celle ordonnance , faisant dater l'ancienneté de ces offi-

ciers seulement à compter du licenciement, est d'une extrême ri-

gueur, elle est même illégale. 

11 est une autre classe d'officiers qui ont été aussi l'objet du 

mesures extrêmement rigoureuses ; ce sont ceux qui ont refusé 

de prêter serment au nouveau gouvernement. 

La loi du 3i août i83o ne fail aucune mention des officiers qui 

ne sont point en retraite ; plusieurs officiers étant dans l'intention, 

de demander à être mis en réforme , ont cru qu'ils pouvaient ne 

point prêter serment. Ils ont réclamé leur traitement de réforme. 

On leur a répondu qu'ils eussent à remplir les formalités qui 

leur étaient imposées et notamment celle du serment à Louis-Phi-

lippe. C'est-là quelque chose de lout-à-fait injusle. Qu'un gouver-

nement écarte du service actif ceux qui hésitent à le reconnaître, 

cela se conçoit; mais le traitement de réforme est un droit acquis 1 

il est la représentation du tems passé au service ; rien ne peut en 

priver celui quiy a droit. L'acte du serinent tient à la conscieuco ; 

il doit doue être absolument libre , et le refus de prêter serment 

ne peut donc donner lieu à un châtiment , et encore moins à une 

peine rétroactive. J'ajouterai que l'obligation d'un serment ne pou-

vait pas être imposée par notre jeune royauté. A un moment où 

la révolution de juillet n'était ni attendue , ni désirée, elle causa 

une immense surprise ; il eût fallu que l'on eût le tems de la ré-

fléxion avant d être tenu à un serment nouveau. (Rumeur à gau-

che.) Je sais que parmi ceux qui ont satisfait à cette obligation, 

plusieurs l'ont fait dans des vues parfaitement honorables el délermi-

nées par les considérations les plus élevées. Ces hommes n'ont point 

répudié leurs souvenirs, ils n'ont point abjuré leurs doctrines 

qu'ils croient toujours les plus propres à procurer à la nation In 

bonheur qu'elle a droit d'attendre. (Nouvelle rumeur à gauche.) 

Ces hommes, en prêtant serment , ont rempli un devoir rigou-

reux ; ils auraient considéré une retraite comme une fuite , et 

leur poste était là où le danger était possible. 

M. Mathieu Dumas , de sa place : Les officiers en réforme ne 

peuvent se considérer comme séparés de l'armée, et encore moins 

comme séparés de la société. Le serment est obligaloire pour tout 

officier; s'il refuse le serment, c'est lui qui se sépare de l'armée et 

de la société ; c'est lui qui rompt des liens que sou devoir de 

Français lui prescrivait de resserrer de nouveau. (A gauche : Très-

bien ! 

M. Marschal : La loi que nous avons votée sur le serment, im-

pose le serment nolaminent aux officiers eu activité et eu disponi-

bilité. La disponibilité comprend, si je ne me trompe, la ré-

forme. 

M.\Arthur de Labourdonnaye : Je demande pardon à l'honorable 

membre, M. Marschal, de l'interrompre ; mais je dois lui faire 

oberver qu'il est dans l'erreur. La réforme et la retraite sont po-

sitivement exclues de là loi du 3i août i83o. 

Af. Marschal: Il est très-certain qu'il y a des militaires en ré-

forme qui sont encore à la disposition du gouvernement. Les seuls 

officiers eu retraite sont seuls en droit de refuser le serment sans 

pour cela perdre leur pension. 

M. Salverte : C'est pour les réclamans une question de cons-

cience. Quant à moi, je le déclare, si je refusais de prêter ser-

ment , je ne demanderais point de pension ; mais chacuu peut pen-

ser diversement sur cet objet. L'un des préopinans, M. de Labour-

donnaye , nous a représenté la révolution de juillet comme étanl 

survenue sans être attendue ni désirée ; c'est-là dénalimer un de» 

éyénemens les plus glorieux et les plus heureux de noire histoire. 
(Très-bien ! ) 

M. de Leydet : Je ne conçois pas qu'un officier-général vienne 

vous dire que lç serment ne fût pas dû par les officiers en ré-

forme. Ces officiers doivent prêter serment, cela est intouteslable. 

Celui qui ne voudrait pas y être astreint n'a qu'à donner sa démis-

sion : l'armée n'en prendra pas le deuil. (Approbation à gauche. ) 

Al. Lamarque : J'appuie l'opinion du préopinant en ce qui con-

cerne l'obligation du sermeut , et puisque je suis à la tribune , je 

demandela permission de faire une courte observation sur un fait 

qui s'est passé à la tdbune de l'autre chambre. M. Decases, dans-

une séance récente de la chambre des pairs, m'a donné un dé-

menti sur une de mes assertions. J'avais avancé que le découra-

gement des Italiens devait être surtout attribué aux paroles de M. 

de St-Aulaire tenues selon moi à Forli. M. Decases a fait observer 

que Forli, étant à 3o lieues de la grande route, mon assertion 

était nécessairement dénuée de fondement. Je répondrai à cela 

qu'eu effet ces paroles n'ont pas été tenues à Forli, mais à Acqua-

Pendente , devant le bataillon formé à Forli. Je peux même citer 

lesbiennes dont M. de St-Aulaire s'est servi; les voici: «Allez 

chez vous, autrement vous serez tous massacrés par les Autrichiens. 

Mon souverain (il mio padrone) m'ordonne de soutenir autant 
que possible le pouvoir temporel du pape. » 

Lorsque M. Lamarque retourne à son banc, M. Décases ( frère 

du duc Decases) lui dit qu'il n'aurait point dû parler de ce qui 

s'est passé à une autre chambre. 

M. Lamarque, à M. Decases : Je vous en demande bien par-

don , mais il m importait de donner le renseignement que je vien» 
de donner. 

M. le président , i M. Dueascs : Si vous demando/. a parole , 
vous l aurei. 



8!.'0ec»M» »c tait. 

M. lu gn'Jedrs-seeaux se plaint que la loi du serment ait été 

accusée.d immoralité par un membre de cette chambre qui s'y 
est cOiilOJUlé. 

M. de Labourdonnaye : Je n'ai point dit que la loi fût immorale, 

car je ne 1 aurais point exécutée ; j ai dit qu'il pouvait y avoir une 

atteinte portée à la morale publique dans cette précipitation avec 

laquelle un avait envoyé dans les départemcus, par le télégraphe, 

tout .'i-la-lois la nouvelle qu'une dynastie nouvelle était reconnue 

et l'injonction de prêter serment à celte dynastie. 

La chambre renvoie au ministre de la guerre U pétition à propos 

de laquelle celte discussion s'est élevée. 

M. le président demande si la chambre veûts'occuper de la dis-

cussion sur la proposition de M. Murât. 

De toutes parts : Nous ne sommes pas en nombre. 

M. le président, après avoir consulté MM. les secrétaires: En 

effet, nous ne sommes pas en nombre; nous allons alors conti-

nuer les rapports de pétitions. 

M. de Tracy reprend la suite de ses rapports. 

Il est 4 heures | [2. 

ANNONCES JUmClAIUKS. 
174"/) )?er jugement du tribunal de première instance de Lyon , 

tn date du vingt-six mars mil huit cent trente-un , enregistré te 
ciuq avril suivant , la demoiselle Ma* guérite Coutelier, épouse du 
.sieur Jean-Baptiste Bardez, sans profession, "demeurant à Lyon , rue 
St-Jean , a été séparée de corps et de biens d'avec ledit sieur Jean-
Baptiste Bardez son mari , confiseur et épicier, ci-devant domicilié à 
Lyon, actuellement sans domicile ni résidence connus en France. 
M* Benoît-Fortuné Biféri , avoué près ledit tribunal , demeurant à 
Lyon , rué du 15.eut', u" 6 , a occupé pour ladite dame Bardez, dans 
l'instance qui a précédé ce jugement. 

■Fourextrait : B. BrriRi , avoué. 

Suivant procès-verbal d'adjudication définitive tranchée devant le 
tribunal civil de Lyon., le vingt-deux janvier mil huit cent trente-un, 
• û.egistié et transcrit, M. Alexandre Olph Gaillard , négociant, dé-
mentant à Lyon , ci-devarit rue Bàt-d'Argent, actuellement quai de 
itetz, n° 3-, s'est lendu acquéreur , moyennant le prix de neuf mille 
francs/outre les conditions portéesau cahier des charges ,.d'un petit 
domaine situé en la commune de Vomies {Rhûné), au territoire des 
Combes, composé de bâtiinens , cour, jardin , vignes, pré» et lu-
zemières , dépendant de la succession bénéficiaire de Jeanne-Marie 
Jovaid , déeédéecélibatairc à Lyon. 

Ce domaine appartenait à la D11" Joyard pour l'avoir recueilli dans 
la succession de l)lle Hélène Milloz, dont elle avait été instituée 
héritière universelle par son testament reçu M* Rozier , notaire à 
Lyon , le premier août mit huit cent vingt-deux, enregistré. La Dile 

Milloz en était propriétaire comme héritière de Charles Mitloz,sou 
pére , qui l'avait acquis des créanciers de la faillite ^Patlud, suivant 
contrat passé devant Me-Tournilhon et son collègue, notairesà Lyon, 
te 10 décembre milsepteent soixante-huit, enregistré. 

M. Gaillard voulant purger l'immeuble par lui acquis des hypothè-
ques légales qui pourraient le grever a fait déposer au greffe du tribu-
nal civil de Lyon , à la date du vingt-quatre mais dernier, une copie ■ 
eollationtiée de son contrat d'acquisition , dont extrait a été de suite 
affiché en l'auditoire dudit tribunal. Lesdits dépôt et affiche ont été 
dénoncés i° à M. le procureur du roi prés ledit tribunal; 2° à dame 
liOiâae Pbilippy, épouse de M. François Baudoin, rentier, demeu-
rant à Sle-Foy-iés-Lyon , co héritier de la D"' Jeanne-Marie Joyard , 
par exploit de Dufaître, huissier prés le tribunal civil de Lyon , du 
treize avril courant, enregistré, avec déclaration que tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris sur ledit immeuble des inscriptions 
pour cause d'hypothéqués légales, n'étant pas connus de l'acquéreur, 
il fer ait publier l'accomplissement de ces formalités dans les formes 
voulues par l'art. 683 du code de procédure civile. 
(-;3rj8) ViGHix, successeur de M' Coulet , avoué. 

(
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4o5; VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

D'un domaine situé d Fleurieuxsur-lArbresle , saisi au préjudice de 

Jean-Baptiste Cliambon, de ta mène commune. 

Il sera procédé à la vente , par expropriation forcée, aux enchè-

res publiques , pat-devant le tribunal civil séant à Lyon, palais 

de justice , hôtel Chevrières, place St-Jean, à l'audience des criées 

et après 1 accomplissement des formalités prescrit)* par la loi, des 

immeubles ci-après désignés. 

La saisie a été faite par procès-verbal de l'huissier Chardon . en 

date du uuze juillet mil huit ceut vingt-neuf, visé lu même jour 

par M. Poizat. maire de Fleurieux sur l'Arbresle, et par M. Ber-

ihaud , greffier de la justice de paix du canton de l'Arbresle, qui 

tu ont séparément reçu copie. Le procès-verbal est enregistré à 

l'Arbresle, le treize juillet, transcrit au bureau des hypothèques de 

Lyon, le onze janvier mil huit cent trente , volume 17 , n" .10 , et 

tran.crit encore au greffe du tribuual, le 18 dudit mois , registre 

Sg , n" 10. .... 
La vente est poursuivie à la requête d'Antoine Deuoyel , pro-

priétaire-cultivateur, demeurant à Fleuiicux-sur-l'AibresIe , saisis-

sant , qui fait élection de domicile et constitution d'avoué en le? 

tude et personne de M" Elieuue Genis Faugier , avoué près le tri-

bunal,eivil do Lyon, où il demeure , rue de la Bombarde , u" 1 ; 

Contre Jean-Baptiste Chamboo , propriétaire-cultivateur, de-

meurant au hameau du Iliboullct,. commune du Fleurieux-sur-

1 Arbresle, partie saisie. 

Désignation des immeubles saisis tt d vendre 

\" Bâtimeus , cour , aire , jardin et terre au territoire du Ri-

boullet , contenant environ 5 ar-'S en bàtimcns et jardin , 9 an* 

en terrain inculte et 68 ares en terre à blé. Total. . . . 80 ares. 

Çe ténement est conflué, au malin, par la terre du sieur Ra-

îuel, celle du sieur Gaudollière, et la vigne du sieur Porte ; au 

midi,, la vi^ne de François Bayère el la terre de Ramel ; au soir, 

U même vigne, celle de B-rlhelemy Chaud , et la lerre de Ramel; 

el au nord, les bàtimcns de Ramel et le chemin de Riboullet à 

Fleurieux. 
Les bàtimcns forment trois corps et une remise. Ils sont cons-

truits «u maçonuerie. 

Le premier , où se trouve l'entrée principale , sur le chemin du 

Ciboulkl , forme les éeuiies et le feoil. A la suite e6t la remise 

dont le toit est supporté dans le milieu par uu pilier en bois, 

Le second, à l'orient de la remise , forme une partie de l'ha-

bitation. Il e»t composé de rez-de-chaussée, nn étage et un gre-

nier. 
Le troisième, à l'orient du second , forme l'autre partie de l'ha-

bitation. Il est aussi composé de rez-de-chaussée, uu étage et un 

grenier, , 

Jijf jardin est clos de-murs en maçonnerie. 

3
" Terre et pré au territoire de l'Kpis, contenant environ douze 

i.iesen terre tt dix en pré. Total 33 arc.-. 

ô' Terre au territoire du Fonilloux , contenant environ uu lu L'-

une quatre-vingts ares. Ci 1 hectare 80 ares. 

4» pré-verger au territoire des Gouttes, contenant environ, 

H'iM aies. Ci 16 ares. 

5" Terre et vigue au territoire des Vcrclièrcs, contenant environ 

qualieviugt quaire ares en lerre et quinze en vigne. Toi. 99 arcs. 

Oe ténement est courplanté de noyers et aulres arbres à fruits. 

6" Terre et préau territoire des Crauges , contenant envirou 

quatre-vingts ares eu terre et cinquante-deux eu pré. Total 1 

hectare 3a ares. 

7" Pré, chenevier , terre et bois au territoire des Cheneviers , 

contenant environ vingt-quatre ares en pré complanlé d'arbres à 

fruits , douze ares eu chenevier , douze eu tenu et soixante eu 

bois. -Total 1 hectare 8 ares. 

8" Terre et bois au territoire de Gimiaux, contenant envirou 

un hectare quatre-vingt-six ares en terre et soixante-douze ares eu 

bois. Total 2 hectares 53 ares. 

9° Pré . terre et bois au territoire de l'Orme, contenant environ 

vingt-quatre ares eu pré, uu hectare vingt - six al es eu lerre et 

Irente-six ares en bois. Tolal 1 hectare 8ti ares. 

10" I ré avec prise d'eau et terre au territoire des Viandières , 

couteuaut environ vingt quatre an s eu pré, el uu hectare ciu-

quanle-sixares en lerre. Total 1 hectare 80 ares. 

11" l'ré complanlé d'arbres à fruits, et terre au territoire du 

Chancelier , contenant envirou six ares eu pré et trente ares eu 

lerre. Total 36 ares. 

Les immeubles ci-dessus désignés composent un domaine dé-

pendant d'une seule et même exploitation, dont le principal ma-

noir est au hameau de Ribyuliet , commune de Fleurieux sur-

l'Arbresle, arrondissent ut de Lyon , département du Rhône. 

Ils sont habités , cultivés et exploité* par Jean-Baptiste Chuin-

bon, taisi, 
La première publication du cahier des charges , clauses et con-

dition? de la vente a été faite le samedi six mars mil huit cent 

trente , au tribunal ci-devant indiqué , audience des criées , à dix 

heures du inutiu; la seconde et la troisième publications outeu lieu 

successivement de quinzaine en quinzaine. 

L'adjudication préparatoire a été tranchée le dix-sept avril sui-

vant , en faveur du poursuivant , pour la mise à prix de six 

mille lianes. 
Un jugement du onze mars mil huit cent trente-un, qui sera 

transcrit à la suite du cahier des charges , a ordonné que la pour-

suite eu expropriation lorcée, suspendue , était reprise , et que 

l'adjudication définitive , indiquée au vingt sept novembre mil 

huit cent trente , a été de nouveau fixée au neuf avril mil huit 

cent treule-uu -, elle aura lieu ledit jour , à dix heures du matin, 

au dessus du prix de 1 adjudication préparatoire. 

Lu autre jugement, en date du neuf avril huit cent trente-un. 

qui sera transcrit à la suite du cahier des charges , a renvoyé l ad-

judicatiou déliuitiveau sept mai mil huit cent Irente-un. Elluaura 

lieu ledit jour, de dix heures du matin à deux heures de relevée , 

au dessus du prix de l'adjudication préparatoire. 

àigué FAIGIER. 

Nota. Les enchères ne seront reçues que par le miuistère 

d avoués. 

S adresser, pour les renseigueruous, et prendreconnaissance du 

cahier des charges , à M" Faugier, avoué du poursuivant , rue de 

la Bombarde , u" 1, et au greffe du tribunal, place St-Jean. 

[
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4o4J REVENTE SUR FOLLE-ENCHÈRE , 

D'une maison située en la commune de la Gailloliire , l'un des faubourgs 
de Lyon , premier urrondissement de U justice de paix ds la ville de 
Lyon , deuxième arrondissement du département du Rhône ; apparte-
nant au sieur Etienne Martin entrepreneur de bâiimcns , demeurant 
eu ladite commune de la Guiilotière , rue Bayard , n. 4 ; adjugée en-
suite d'expropriation fercèe en faveur du sieur Legros , entrepreneur 
de Jiulimcns , demeurant à Lyon , quartier St-lust , en l'audience des 
criées du li ibunal civil d* première instance séant à Lyon , du bjuin 

t83o. 
Celte maison est composée d'un i?zde-chaussée et de quaire éta-

ges au-dessus , et située à l'angle occidental el septentrional des rues 

Bavard et de l'Epée , commune de la Guiilotière , premier arron J'S-

sement de la justice de paix de la ville de Lyon , deuxième arrondis-
sement du département du Rhône. L'angle oriental et méridional de 
cette maison , sur les rues sus-désignées, forme un pan coupé; elle a, 
au rez-de-chaussée sur la rue Bayard , trois ouver tures, y compris la 
porte d'allée, et tr ois croisées à chacun des quatre étages supér ieurs ; 
dans le pan coupé , il existe deux ouverluies au rez-de-chaussée , et 
deux croisées à chacun des quatre étages au-dessus. Cette maison a , 

sur la rue de l'Epée , cinq ouvertures au rez-de-chaussée , et cinq 
croisées à chacun des étages. Du côté du nord de cette maison est en 
angle rentrent qui a, dudit côté du nord , deux croisées et une porte 
à chacun des quatre étages , et du côté soir dudit angle sont les ou-
vertures gui éclairent l'escarier; il existe aussi daus cet angle rentrant 
un lialcçm en fer à chacun des quatre étages au-dessus du rez-de-
chaussée ; ladite maison a en outre une petite cour contignë. 

La maison est crépie sur toules ses faces et couverte en tuiles creu-
ses ; elle, contient en superficie, avec sa cour , deux ares environ. 

Cette maison, avec ses dépendances, a été saisie le dix-huit juin 
mil huit cent vingt-neuf , par procès-verbal de Ringuet , huissier à 
Lyon , au préjudice du sieur Etienne Martin, entrepreneur de bâti 
mens , demaurani en la commune de la Guiilotière , rue Bayard , u» 
4 , à la requête du sieur Antoine Cornier fifs, teinturier, demeurant à 

Lyon, 'rue Tupin-Rompu, n" 4-
Copie entière de ce procès-ver bal de saisie immobilière a été laissée, 

ledit jour dix huit juin mil huit cent vingt-neuf, à M. Creuzet, adjoint 
de M. le maire de la commune de la Guiilotière , et à M. Catlet, 
g.effier de la justice de paix du premier arr ondissement de la ville de 
Lyon , lesquels ont visé ledit procès-verbal qui a été enregistré à 

Lyon le même joui: dix-huit juin , par M. Gulilot , qui a reçu deux 
francs vingt centimes. 

Cette saisie immobilière a été transcrite au bureau des hypothèques 
de Lyon le dix-huit juin mil huit ceut vingt-neuf, volume 16 , n" 56, 
et au greffe du tiibunal de première instance de Lyon, le vi::gt-six 
dudit moisde juin, registre J7, n" 17. 

La vente parexproprialion forcée de ladite maison est poursuivie 
par ledit sieur Antoine Cornier fils, tirinturier, demeurant à Lyon, 
rue Tupin-Rompu, n" 4 > lequel a fait et continue son élection de 
domicile et constitution d'avoué en l'étude et persunne de M" Du-
rand-Fornas, licencié en droit et avoué près le tribunal civil de pre-
mière instance , séant à Lyon , où il demeure, rue St-Côme, n" 8 ; 

Contre ledit sieur- Etienne Martin , entrcpi eneur de bàtimcns, de-
meurant en la commune de la Guiilotière, rue Bayard , n° 4, 

Par devant le tribunal civil de première instance , séant à Lyon , 
an palais de justice , place St-Jean. 

La première publication du cahier des charges a eu lieu le samedi 
vingt-deux août mil huit cent vingt-oeuf, eu l'audience des criées 
du tribunal de première instance séant à Lyon , au palais de justice, 
place St-Jean ; 

La seconde a eu lieu en ladite audience le cinq septembre suivant; 
La troisième a eu lieu le dix neuf dudit mois de septembre. 
L'adjudication préparatoire a eu lieu au piofit du sieur Cornier , 

poursuivant, moyennant la somme de vingt mille francs , en l'au-
dience des criées du quatorze novembre même année; et l'adjudica-
tiou déiinilive fut renvoyée au six février mil huit cent trente. 

Le six février , sur la réquisition du sieur Martin , partie saisie, 
l'adjudication définitive fut renvoyée au cinq juin suivant. 

Enfin , en l'audieuce des criées Uu cinq juin mil huit cent trente , 

l'adjudication définitive fut tranchée au profit du «ieur Léonard t» 
irros , entrepreneur de bâtimens , demeurant à Lyon , quartier S| 
Just' au prix de trente-six mille deux cents francs. 

Le sieur Léonard Legros n'a point rempli les conditions de son a,] 
judication, en déposant au greffe du tribunal la quittance des frais4, 
poursuite , en retirant une expédition de son adjudication ,
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procédure civile. 

E i conséquence , ladite revente sur folle-enchère aura lieu en Tau 
dience des cr iées du tribunal civil de première instance séa„| à Lvon 
hôtel de Chevrières , palais de justice , place S>t-Jean , depuis' dix 
heures du matin jusqu'à la fin rie la séance ; 

A la requête du sieur Claude Sourd , rèutier , demeurant à L
V
on 

place Confort , n" 9 , loquet l'ail élection de domicile et constitution 
d'avoué en l'étude et personne de M« Jacques-l'iançois-Ma,ie Ctiam-
beyrôn , avoué près le tiibunal civil ie première inslance

 s
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"Contre le sieur Léonard Legros, entrepreneur de bâtiinens , de-
meurant à Lyon, quartier St-Just, lequel a pour avoué M" 3
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François Gonon , avoué près ledit tribunal, demeurant â L
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de l'Archevêché , n° 9 , qui est resté adjudicataiie pour ledit sieur 
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Ensiiiie du certificat délivré par M. Luc , greffier en chef dudit 

tribunal , le trois mars mil huit cent trenle-uu, ainsi qu'il a été dit 
plus haut. 

L'enchère sera publiée de nouveau, conformément à l'article 7Ô9 

du code de procédure civile , eu ladite audience des criées da seize 
avril mil huit cent trente-un. 

Le poursuivant la folle enchère offre pour mise à prix la somme d« 
dix mille francs , outr e les clauses et conditions du cahier des charge 
qui a piêcédè l'adjudication faite au sieur Legros. 

La première enchère et publication du cahicr des charges pour 
parvenir à la revente sur Toile enchère de l'immeuble dont s'agit , a 
eu lieu le samedi seize avril mil huit cent trente-un; et la seconde 
publication avec l'adjudication piéparatoiie ont été renvoyées au sa-
medi trente dudit unis d'avril. 

En conséquence , ledit jour trente avril nul huit cent trente-un, 
la seconde publication et l'adjudication préparatoire auront lieu au 
par-dessus de la somme de dix mille francs, mise à prix offerte parle 
poursuivant , ci • • • 10,000 f. 

NOTA. S'adresser, pour de plus amples renseigncinens, à M" Cham-
bevron , avuué , rue St-Jean , n» 34 ; à M" Gonrju, avoué , rue da 
l'Archevêché, n" g; et au greffe du tribunal civil de première ins-
tance , hôtel de Chevrières , place St-Jean. 
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4io) VENTE PAR LIC1TATI0N , 

A L VQLKl.Lli LKS ÉTRA.1GKHS SUI10NT ADMIS , 

D'une propriété louée 3,5oo fr. , située à Lyon , rus des Fargcs , qucir. 
lier St-Just, occupée pur le pensionnat des demoiselles Rayniutd. 

Cette propriété a son entrée par une barrière en fer. lille se com-
pose d'un grand corps de bâtiment double, formant rez de chaussée, 
deux étages et greniers au-dessus ; plus un corps de bâtiment simple 
au nord de la barrière d'entrée ; vaste jardin formant terrasse;beau-
coup d'arbres i fruit , belle salle d'ombr age , d'où l'on découvre une 
vue magnifique; e\c.:ilent puits , grande cave voûtée eo maçonne-
rie , pavillon , etc. 

L'ad judication définitive aura lieu en l'audience des criées du tri-
bunal civil séant â Lyon , place St-Jean , le samedi vingt-trois avril, 
à dix heurts du malin. 

Les enchères ne seront teçues que par le ministère d'avoués. 
S'adresser, pour plus amples réoseignemens et pour voir le cahier 

des charges, à M* Fuchez , place Si-Pierre, ou à M'Ducreux, ri» 
Tiamassac, avoué des colicita.is. 

("4ii) Jeudi prochain , vingt-un avril courant, à neuf heures du 
malin , sur la place du marché aux chevaux, dite de Charabara, il 
sera procédé à la vente forcée d'objets saisis , consistant en tables, 
commodes , buffet, poêle et cornets , cai.-se d'horloge , balance cui-
vre, bois de métier, rouet, ustensiles de cuisine, as SI-JEAJ. 

ANNONCES DIVERSES. 

~f/4o9) A vendre. Deux jolis petits chevaux toscans, allant ensem-
ble â la voiture. S'adresser rue de la Sphère, au portier de la mai-
son a' 10. 

f74e8) A vendre. Fonds de relieur. 
S'y adresser , grande rue Mercière , 11° 54 , au 4«" , sur lederant. 

(7088) Une personne d un âge mûr , ayant l'usage des affai-

res , connaissant la teuuedes livres, et pouvant disposer de 25,oon 

francs , désirerait entrer dans uue maison comme associe- ou 

comme teneur de livres. S'adresser, pour être mis t» rapport, 

à MM. Mannilloti Musy et C* , rue Bàt-d'Argent, n° »*• 
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